
 
 

Règlement taxe communal 

Tarifs de location des emplacements de stationnement aux parkings souterrains  

« Réngmauer » et « Centre ». 

 
Date de la délibération du Conseil communal : 27 septembre 2024 

 
 

Tarifs de location des emplacements de stationnement pour les deux 

parkings souterrains « Réngmauer » et « Centre » : 

 

Loyer mensuel pour un emplacement de 
stationnement : 

150€ 

Dépôt de garantie : 110€ 

Frais de remplacement du matériel d’accès en cas de 
perte et en cas de remise du matériel défectueux et 
visiblement endommagé : 

100€ 

Frais de remplacement du matériel d’accès en cas de 
remise du matériel défectueux et sans 
endommagement visible : 

Sans 
frais 

 
 
 
 
 

 


